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Des images qui racontent, des instants qui restent
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En tant que micro-entreprise, je dois payer des cotisations a I'URSSAF,
ainsi que la CFE et d’autres charges (matériel, électricité, logiciels...)
De plus, de par mon statut, je n'ai pas le droit au chémage, aux arréts
maladie, aux congés... et je dois donc mettre moi-méme de coté pour
avoir une sécurité en cas de maladie, pour ma retraite, etc...

Vacances, retraite
12% Cotisations URSSAF
23.1%

Chomage, maladie
8%

Charges/matériel
10%

Salaire net
46.9%

De ce fait, sur une prestation facturée a 100€, seulement 46€90 finissent
dans ma poche.
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Neog Studio.



